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Mise en place d’une charte de développement durable

Objectifs  
de l’action : Description  

de l’action : 
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Inovallée a lancé en juin 2008 une charte de 
Développement Durable, dont les principaux 
objectifs sont de : 

w sensibiliser les entreprises aux enjeux 
environnementaux de leur activité économique, 

w mettre en place des actions concrètes en 
matière de transports, déchets, économies 
d’énergie, etc… pour réduire progressivement 
l’ impact des entreprises, dans une optique de 
progression continue.

w élaboration 
de la charte par 
les membres de 
la commission 
développement 
d’inovallée 
(approuvée 
par le Conseil 
d’Administration 
puis présentée 
à l’ensemble 
des membres 
en Assemblée 
Générale),

w modification 
des statuts et du 
règlement intérieur 
de l’association 
pour faire de la 
prise en compte du 
Développement 
Durable un critère 
de sélection des 
entreprises,

w incitation des 
entreprises déjà 
implantées à 
signer la charte et 
à concrétiser leurs 
engagements par 
des actions, 

w évaluation, 
chaque année, 
par un comité de 
suivi au moyen 
d’indicateurs 
qualitatifs et 
quantitatifs 
(enquête annuelle 
menée sur 
l’ensemble des 
critères définis) 
pour mesurer 
l’évolution des 
comportements 
sur la technopole 
et évaluer ainsi la 
réduction de son 
impact global. 

Cette charte fait suite à de nombreuses actions menées depuis 2002 pour changer les 
comportements des entreprises et de leurs salariés et les sensibiliser à la nécessité d’un 
développement durable (conférences de Nicolas Hulot et de Dominique Bourg, mesures de 
pollution, PDE, collecte mutualisée des déchets…). 

L’objectif de la charte est d’aller encore plus loin, en formalisant l’engagement des entreprises. 
Quant à celles qui souhaitent s’implanter sur inovallée, elles sont désormais soumises par le 
règlement intérieur du parc, à signer la charte et donc à s’inscrire dans cette dynamique globale.



Résultats, 
réalisations :
w  Les mairies de Meylan et Montbonnot, 
partenaires du projet depuis l’origine, ont été les 
premières signataires de la charte en juin 2008.

w Une vingtaine d’entreprises (sur les 310 de 
la technopole) les ont suivi et ont profité du 
lancement de la charte pour s’engager. Ces 
entreprises étaient déjà largement impliquées 
dans les démarches environnementales et ont vu 
dans la signature de la charte un moyen collectif 
de formaliser leurs actions et de communiquer  
sur leur engagement auprès de leurs salariés et 
clients.

w Une série d’indicateurs a été définie par la 
commission développement : la première 
enquête annuelle a été envoyée à l’ensemble des 
entreprises fin septembre 2008 afin de réaliser un 
état des lieux de référence.
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Claire Chanterelle

Chargée de communication et suivi de projets

inovallée

Tel : 04.76.90.41.57 – ligne directe : 04.76.90.87.55

E-mail : c.chanterelle@inovallee.com 

Site Web : www.inovallee.com 

Difficultés 
rencontrées, 

conseils pour 
reproduire l’action :
Pas de difficultés particulières, pour le lancement 
de la charte, dans la mesure où elle s’inscrit 
dans une dynamique globale qui a débuté il y a 
plusieurs années déjà (inovallée a été la première 
technopole à entreprendre une démarche de 
management environnemental type Iso 14001 
en 2002, et la première à se lancer dans un PDIE 
(Plan de Déplacement Inter-Entreprises) en 2004). 

Le suivi des actions risque en revanche de 
s’avérer plus complexe. Seuls les critères 
quantitatifs donneraient une réelle mesure 
de l’impact de la charte, mais ils sont souvent 
difficiles à obtenir, d’où l’intégration de critères 
qualitatifs dans le suivi annuel.
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